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LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE 

(Affaires économiques et financières) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

13 mai 2025 
 

Les points ci-après sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A" 

Activités non législatives 

Affaires institutionnelles 

Nominations   

Un membre de la Cour des comptes (RO) 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 16.4.2025 

 6370/25 

6374/25 

INST 

Deux membres suppléants du Comité des régions (AT) 

Adoption 

  

Un membre du Comité des régions (IE) 

Adoption 

  

Renouvellement du Comité des régions 2025-2030 

Adoption 

  

Affaires économiques et financières 

Recommandation du Conseil concernant la politique économique de la 

zone euro pour 2025 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 9.4.2025 

 6753/25 

5960/25 

6754/25 

UEM 
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Déclaration commune sur l'Autorité européenne des marchés 

financiers (AEMF) 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 16.4.2025 

 7914/25 

7915/25 

FIN 

Déclaration commune sur les dates de la procédure budgétaire et les 

modalités de fonctionnement du comité de conciliation en 2025 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 16.4.2025 

 7912/25 

7913/25 

FIN 

Virement n° DEC 05/2025 (Section III - Commission) (art. 31, para. 

1, RF) 

Approbation 

Approbation d'une lettre 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 16.4.2025 

 7916/25 

FIN 

Nomination de cinq membres du conseil exécutif de l'ALBC 

Adoption 

  

Divers 

Utilisation à titre provisoire de produits cryptographiques 

Approbation 

  

 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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